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4o. Quo los coiiditiotiN sli|iiilci'M ont éto rempliosiiur lo-s insurgés et acceptéos pur

le gouvornomi'nt ?

On no peut quo répondro ntliriuativunient à chacune ilo ces questioiiH.

Le It.-pouvonicui" Arc.liiliald déclaïc dans son téinoii^nago :

" La population était cci liiinonu-nt convaincue (ju'il y auniil une amnistie. Je
'* n'ai pas pu ni'assurcrsi la population aurait a;^i autrement dans le cas où elle n'au-

" rait pasoté convaincue <|u'il y aurait une ainiUMtie."

Dans leur adresse au lifutcuant-^ouvorneiir Archibald, les habitants de la

paroisse de St. Norliert diroiil ;

" V^ttre l'ixcollcnci^ \oudra l'ieij, néanmoins, nous pei'inctti'e de iKîpcnnt lui dissi-

" muler (lu'il nous m;(iM|U«' encoie une chose essentielle; nous l'attendons, cependant,
" avec, assurance, puisiiu'ellle nous a été promise yxï/* (/es hommcti «font Ifs pitrolrs nesau-

'' raù-nt rtri' vaines. Votre KxicUencc, ell(!-nioine, a bien voulu a8.suror quo tout ce
" qui aétéj^aranti par convention ne peut mancjiicr d'êtio accordé."

Tous les faits et toutes les circonstances ne [)rouvont-ils 2)aH la conviction et la

croyance de ces personnes ?

Une autre rai.son pour buiuelle, d'après toutes les h^is une amnistie générale de-

vrait ètro accordée; c'est que M. Archibald, comme lieutenant-gouverneur de Mani-
toba et représentant de Sa .Majesté. p('ndant l'inva'^ion iénienne d'octobre 1871, accepta
les services de lliel et d'auti-es chefs de l'insurrection, j)Our (M'ganiser leurs com])atrio"

tes parce qu'ils étaient connus (!omme exertjant une immense influence. Il échan-
gea des correspondances avec eux, leur promit ])rotection s'ils V(julaient aider à re-

f)OU98erlosféniens, et après (pi'ils eussent rassemblé leurs amis, il les rencontra, les fé-

icita, leur pressa la main et les enrôla ])our servir contre un ennemi de Sa Majesté qui
envahissait le pays. 11 communiqua tous ces faits au gouvernement canadien dans
son mémoire No. 90.

Faisant allusion à la chose dans son témoignage, il dit :
" En examinant le passé,

je no vois rien qui me fasse doutei que j'aie bien fait et j'agirais encore do même dans
les mêmes circonstances. >V }e jiai/s a moinfenant u)U' prorinre à protéger au lieu

" d'avoir à la conr/urrir, elle le doit à t'ette politi'/ue de modération.^'

Maintenant, peut-on soutenir qu'après que le gouvernement de Sa Majesté eût

requis et accepté les services de ces hommes, dont la conduite, dans ces temps d'exci-

tation, empêcha une grande partie de la population du Xord-Ouest de joindre les

envahisseurs, et contribua ainsi ïi décourager et repou.sser l'ennemi, et à ^' ijarder cette

province dan.^ le domaine de. Sa. Majesté," suivant la ])ropre expression de M. Archi-

oald,—on doive encore les traiter comme rebelles, et leur dénier une amnistie qui

leur a déjà été promise ? Je ne peux le croire; une telle politique serait sans précé-

dent dans l'histoire do l'Angleterre, et, dans mon oj)inion, serait un malheur.
Lorsque Lord Kimlierley envoj-a sa déjiêche du 24 juillet 1873, par laquelle il

offrait, au nom du gouvernemont impérial, de faire émettre une proclamation ne s'ap-

fdiquant pas aux per.sonfies impliquées dans ces troubles, il considérait, sans doiite,

'affaire comme un cas ordinaire, et comme plusieurs t'anadiens, n'avait aucune con-

naissance des faits révélés ]>ar le rapport du comité de la Chambre îles Communes
nommé pour s'enquérir des difficultés du Xord-Duest; car, eùt-il connu ces faits, il

aurait certainement agi autrement. Je n'ai aucun doute qu'il est du devoir du gou-
vernement canadien do soumettre la preuve qui a été faite au gouvernement impé-
rial, et de recommander l'adoption de la politique à laquelle le Canada s'est engagé
par les actes de ces représentants. Je ne doute pas qu'après avoir été complètement
renseigné sur tous les faits, le gouvernement impérial, pour les raisons mentionnées
plus haut, considérera île son devoir de pi-oclamer une amnistie générale, s'étendant à
toutes les personnes impliquées et couvrant tous les actes commis par elles comme
insurgés, dans les troubles du Nord-Ouest, pendant les années 1869 et 1870, sans ex-

ception ni i-estriction.

De plus il appert, tant par le témoignage do plusieurs colons anglais devant le

comité que par les adresses adoptées unanimement Y)ar les deux Chambres do la lé-

gislaluie de Manitoba. pendant leur ses.sion de 1872, cl .sur lesquelles est basée leur

requête à Sa Majesté,--K;[ue les deux races et en général les habitants de Manitoba,
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